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Le Conseil Municipal des Enfants reconnait l’enfant comme partenaire à part entière dans la vie de la 

commune, c’est un outil pédagogique grandeur nature pour l’apprentissage de la citoyenneté. 

En étant élu tu seras le porte-parole de tes camarades en collectant leurs idées et initiatives que tu 

pourras traduire en projets en concertation avec tous les autres membres du Conseil Municipal des 

Enfants. 

Il s’agit d’une belle et riche aventure humaine tant pour toi que nous les adultes qui t’accompagne-

rons durant les 2 années que durera le mandat. 

Je serai ravie de te compter parmi nous et de vivre ensemble une nouvelle expérience. 

 

Claude THOMAS 

Adjointe au Maire aux affaires scolaires, enfance et adolescence. 

Les élections du Conseil municipal des enfants auront lieu le 05 octobre 2023. 

Je voudrais ici vous encourager à faire acte de candidature. 

Ce sera pour vous le premier engagement dans la vie de la cité. 

Ce sera également pour vous tous une première approche de la démocratie 

Que vous soyez élus ou non cela vous permettra, à travers les présentations et échanges que cela suscitera de 

mieux approcher le fonctionnement de votre commune. 

 

Pierrik Nevannen 

Maire de la commune de Pont-Scorff 

Claude THOMAS 
Adjointe au Maire aux affaires scolaires,  

   enfance et adolescence 

Pierrik Nevannen 
Maire de la commune de Pont-Scorff 

LE RôLE  

de la jeune lue et du jeune lu : 
un travail d’ quipe ! 

Pour mener à bien ce projet, les enfants 
élus s’engagent à : 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



LE CME  
 

comment ça marche ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CME 
pourquoi ? 

 
 

 

Il permet aux enfants élus de : 
 

 

 

 

 

 

Vocabulaire : 

 

1 Démocratie : Régime politique, sys-

tème de gouvernement dans lequel le 

pouvoir est exercé par le peuple, par 

l’ensemble des citoyens. 

2 Citoyen : Habitant d’une ville, d’une 

cité. Membre d’un État qui jouit des 

droits civils et politiques garantis par  

cet État 



LE CME 
de quoi s’agit-il ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vocabulaire 

 

1 Mandat : Mission, charge que 

l’on confie à quelqu’un. 

2 Séance plénière : Séance qui se 

déroule avec la participation de 

tous les membres (enfants élus, 

animateurs CME,  élus adultes, 

et de Monsieur le Maire). 
 

• 

• 

• 

• 

Le petit lexique des élections 


